CONSEIL DES MINISTRES DE L'OMVS : 
BAMAKO PREND DES GRANDES DECISIONS
Le Conseil a décidé, entre autres, de la création d’une société chargée de la gestion et de l'exploitation de la navigation sur le fleuve Sénégal
Date et Lieu :  1, 2 Octobre 2009 à Bamako

L'hôtel de l'Amitié Laico a abrité, la 61è session ordinaire et la 51è session extraordinaire du Conseil des ministres de l'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS).


Ces sessions étaient placées sous la présidence du ministre sénégalais de l’Energie, Samuel Amète Sarr, Président en exercice du Conseil des ministres de l'Organisation, et se sont déroulées en présence notamment de Mamadou Diarra, Ministre de l'Energie et de l'Eau du Mali, Mme Bah Kadjatou Baldé, Secrétaire d'Etat chargée de l'Energie et de l'Hydraulique de Guinée, Mohamed Lemine Ould Aboye, Ministre mauritanien de l'Hydraulique et de l'Assainissement et du Ministre sénégalais de l'Agriculture et des Biocarburants, Mme Fatou Gaye Sarr.


Ces sessions ministérielles (51° Session Extraordinaire & 61 ° Session Ordinaire) ont examiné plusieurs dossiers et abouti à des recommandations. Ainsi, à l'issue de ces travaux, le Conseil des ministres a adopté le nouvel organigramme du Haut commissariat de l'OMVS et donné des directives pour la restructuration des agences de gestion des ouvrages de Diama et de Manantali. Les participants ont décidé de la création d'une société entre les Etats membres de l'OMVS, chargée de la gestion et de l'exploitation de la navigation sur le fleuve Sénégal.


La nouvelle configuration institutionnelle doit permettre à l'organisation de réussir l'intégration fonctionnelle de la République de Guinée en son sein et de faire face aux nouveaux défis. Le Conseil des ministres a également pris bonne note de l'évolution positive de la préparation de la pose de la première pierre du Projet hydroélectrique de Félou, du lancement des travaux des berges de Kayes et de celui de l'opération de protection contre le paludisme. Ces manifestations se dérouleront à une date que va fixer le président de la République Amadou Toumani Touré, en sa qualité de président en exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l’OMVS.

Les deux bateaux acquis par l’organisation ont été baptisés du nom des cours d'eau sur lesquels ils vont naviguer à savoir le Bafing et le Bakoye. Le Conseil a demandé au Haut commissariat de rechercher dans les plus brefs délais les voies et moyens les plus appropriés pour leur exploitation.

Concernant les projets hydroélectriques (Gouina, Koukoutamba et Gourbassi), le Conseil s'est félicité des résultats positifs des contacts menés auprès des partenaires au développement et a donné des instructions appropriés pour accélérer les procédures s’y rapportant.

Il a adopté le rapport du Comité de suivi du système de Manantali. Ce comité de suivi, présidé par le ministre malien de l'Energie et de l'Eau, a reçu les félicitations du Conseil pour avoir pris les mesures appropriées pour la maintenance et la pérennité des installations du système à travers un Plan d'action entièrement financé par la Société de gestion de l'électricité de Manantali (SOGEM).
Le Conseil a noté avec satisfaction l'amélioration sensible de la situation financière de la SOGEM due notamment aux importants efforts fournis par les sociétés d'électricité pour l'apurement de leurs arriérés.


La 51è session extraordinaire du Conseil des ministres de l'OMVS a adopté, par ailleurs, les résolutions relatives à l'engagement des sociétés nationales d'électricité à signer le contrat modifié de cession de l'énergie avec la SOGEM, le programme de maintenance du barrage de Diama et de ses ouvrages connexes et accessoires, la levée d'une conditionnalité au financement de Félou, la recapitalisation de la SOGEM, une résolution relative au tarif d'électricité de Manantali. Elle a aussi adopté les résolutions relatives au respect des quotas d'enlèvement d'énergie, au projet de création de la SOGEN chargée de la navigation dont le siège sera basé à Nouakchott et dont le premier directeur général sera de nationalité malienne.


A ce sujet, Mamadou Diarra a annoncé qu'après le balisage du fleuve, l'Organisation organisera la table ronde dédiée au Système de transport multimodal avec comme dorsale principale le chenal navigable du fleuve de Saint Louis au Sénégal à Ambidédi au Mali dont chaque pays abritera un port. Le Conseil des ministres a rendu un hommage mérité aux actions du président en exercice de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OMVS.


UN BILAN FOURNI 



Le Mali a pris la tête de l'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS) à la 14è Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement qui s'est tenue en octobre 2006 à Dakar. Depuis cette date, le président de la République Amadou Toumani Touré, devenu président en exercice de la Conférence a conduit avec succès les activités de l'organisation. Au nombre de celles-ci, on peut retenir le démarrage effectif du Programme de gestion intégrée des ressources en eau (PGIRE) d'un montant de 110 millions de dollars (soit 47,3 milliards Fcfa), la finalisation du projet hydroélectrique régional de Manantali qui a nécessité la mobilisation de 460 millions de dollars (soit 197,8 milliards Fcfa). 
Grâce au réseau interconnecté et grâce à son réseau de câblage en fibre optique, Manantali a amélioré considérablement les communications entre les trois pays. Ce réseau permet le transit de 30200 communications téléphoniques simultanées et de 48 canaux de télévision.


Autres actions à l'actif du mandat du président Touré : l'achèvement du montage financier du barrage de Félou grâce au concours financier de l'IDA à hauteur de 75 millions de dollars (soit 32,2 milliards Fcfa) et de la Banque européenne d'investissement (BEI) pour un montant de 33 millions d'euros (soit 21,6 milliards Fcfa), l'achèvement du montage financier du barrage de Gouina, celui des travaux du poste de Kaedi et de ceux de la ligne Kaedi-Boghé.


Le lancement prochain, après étude de l'électrification rurale, permettant d'étendre le champ de la fourniture de l'électricité dans les pays membres, l'adhésion de la Guinée Conakry à l'organisation et le lancement de la navigation d'essai et la réception des deux bateaux sont également à l'actif du mandat du président Touré.
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